
REMB/NON 

 
Décision de la Commission 

du 22-07-1996 
constatant que le remboursement des droits à l'importation 

n'est pas justifié dans un cas particulier 
 

(demande présentée par le Danemark) 
 

Réf.  REM : 2/96 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921, établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 14 février 1996, reçue par la Commission le 20 février 
1996, le Danemark a demandé à la Commission de décider, d'une part, en vertu de 
l'article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au 
remboursement ou à la remise des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en 
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3069/864 et, d'autre part, en vertu de l'article 239 
du règlement (CEE) n°2913/92, s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à 
l'importation dans les circonstances suivantes : 
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Une entreprise textile danoise a fait effectuer en 1993 des opérations de 
perfectionnement passif économique en Pologne et en République tchèque. 
Conformément à la règlementation en vigueur, l'entreprise concernée avait obtenue les 
autorisations préalables prévues par le règlement n°636/82 du Conseil du 16 mars 1982 
instituant un régime de perfectionnement passif économique applicable à certains 
produits textiles et d'habillement réimportés dans la Communauté après ouvraison ou 
transformation dans certains pays tiers5, autorisations qui avaient également valeur 
d'autorisations douanières de perfectionnement passif. 

Lorsqu'en 1993, cette entreprise a voulu étendre ses opérations à la Lituanie, l'autorité 
compétente danoise, se plaçant dans un cadre différent de celui concernant la Pologne et 
la République tchèque, n'a pas attiré son attention sur le fait qu'une autorisation 
douanière de perfectionnement passif était nécessaire dans cette hypothèse dans la 
mesure où l'autorisation préalable au titre du règlement n°632/82 précité n'était pas 
requise. 

Aussi, entre le 15 octobre 1993 et le 15 juillet 1994, des produits textiles ont été envoyés 
en Lituanie pour y subir des opérations de perfectionnement passif au moyen de 
déclarations d'exportation sur lequelles était indiqué dans la case n°37 que les 
marchandises exportées étaient destinées à ce type de transformation. Les produits 
compensateurs ont été réimportés entre le 10 décembre 1993 et le 22 août 1994 contre 
paiement des droits d'importation concernant la valeur ajoutée aux produits de base 
exportés. 

A l'occasion d'un contrôle a posteriori effectué en 1994, les autorités douanières ont 
constaté que l'entreprise avait, dans 23 cas, fait réaliser des opérations de 
perfectionnement passif en Lituanie sans autorisation douanière de perfectionnement 
passif. Les droits dûs, d'un montant de XXXXX, ont alors été recouvrés, montant dont 
l'entreprise concernée sollicite le remboursement. 

considérant que l'opérateur interessé a indiqué qu'il avait pris connaissance du dossier 
adressé par les autorités danoises à la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter. 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 3 juin 1996 dans le cadre du Comité Code - section de la réglementation 
douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 

                                                 

5  J.O. nº L. 76 du 20.03.1982, p. 1 
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considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 
1430/79, applicable aux droits pris en compte avant le 1er janvier 1994, il peut être 
procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 
particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement qui résultent de 
circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92, applicable aux droits pris en 
compte à compter du 1er janvier 1994, permet de procéder au remboursement ou à la 
remise des droits à l'importation dans des situations autres que celles visées aux articles 
236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre 
ni négligence manisfeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que l'utilisation du régime du perfectionnement passif est subordonnée à 
l'obtention d'une autorisation préalable accordée sur demande de l'interessé, 
conformément à l'article 4 du règlement (CEE) n° 2473/86 du Conseil du 24 juillet 1986 
relatif au régime du perfectionnement passif et au système des échanges standard6 et aux 
articles 85 et 147 du règlement (CEE) n°2913/92; 
 
considérant que pour les exportations effectuées entre le 15 octobre 1993 et le 15 juillet 
1994, l'entreprise en cause n'avait pas obtenu cette autorisation ni le l'avait demandée; 
 
considérant que l'acceptation par les autorités douanières de déclarations d'exportation 
indiquant dans la case n°37 que les marchandises exportées étaient destinées à être 
réimportées après perfectionnement passif ne constitue pas une autorisation préalable ni 
même une demande d'autorisation; 
 
considérant que le non-respect d'une règlementation ne constitue pas une situation 
particulière au sens de l'article 13 du règlement (CEE) n°1430/79, ni une situation visée à 
l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92; 
 
considérant que le fait que l'autorité compétente danoise n'ait pas attiré l'attention de 
l'interessé sur la nécéssité de l'autorisation n'est pas non plus de nature à constituer une 
situation particulière au sens de l'article 13 du règlement (CEE) n°1430/79, ni une 
situation visée à l'article 239 du règlement (CEE) n°2913/92; 
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considérant qu'en outre l'intéressé avait déjà procédé à des opérations de 
perfectionnement passif avec d'autres pays tiers et qu'il ne pouvait pas dès lors ignorer 
que l'utilisation de ce régime économique douanier impliquait l'obtention d'une 
autorisation préalable; que cette erreur doit être considérée comme une négligence 
manifeste; 
 
considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des 
droits à l'importation demandé; 
 
A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXX et faisant l'objet de la 
demande du Danemark en date du 14 février 1996 n'est pas justifié. 
 

Article 2 
 
Le Danemark est destinataire de la présente décision. 
 
 
 

Fait à Bruxelles,  
le 22-7-1996 
 
Pour la Commission 

 


